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Comment prévenir les risques d’épidémie de la légionellose en milieu 
industriel ? Comment gérer les eaux usées dans les activités touristiques ? 
Comment engager son entreprise dans une démarche de qualité 
environnementale cohérente avec son activité ? Autant de questions 
pratiques auxquelles les entreprises sont confrontées, et auxquelles répond 
Objectif Environnement Auvergne, un programme des CCI d’Auvergne pour 
les entreprises, soutenu par l’ADEME, la DRIRE, le Conseil régional et 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. En 2009, il s’enrichit de quatre dossiers 
thématiques sur des sujets spécifiques concernant différentes catégories 
d’entreprises. 
 
 
Le premier dossier : « Maîtriser les risques de prolifération des Légionelles » vient 
de paraître. 50 pages de guide pratique pour les PME pour prévenir la légionellose, 
savoir la détecter et adopter les bons comportements en cas d’épidémie avérée. 
Elle est disponible gratuitement, sur simple demande auprès des Conseillers 
Environnement des CCI ou de la CRCI Auvergne (ARIST). 

 
Le second dossier, intitulé « Maîtrise des effluents dans les activités touristiques – Hôtellerie, 
Restauration, Activités de loisirs. », suivra rapidement. 
 

Ces études traitent de sujets cruciaux d’environnement pour lesquels les entreprises sont les 
premières concernées. Face à un besoin croissant d’information, Objectif Environnement 
Auvergne a élargi son champ d’action en se dotant de ce nouveau service gratuit 
d’information. 
 
Depuis 8 ans, le programme Objectif Environnement des CCI d’Auvergne a accompagné 
près de 300 entreprises de la région à s’engager dans une démarche environnementale. 
De la simple information à la mise en place d’un système de management environnemental, 
ce programme propose un éventail complet de service aux entreprises. 
 

Pour plus de précisions, il suffit de contacter le Conseiller Environnement de la CCI dont 
vous dépendez. 

 
 
 
 
 
En pièce jointe : 
Synthèse de la 1ère étude : « Maîtriser les risques de prolifération des Légionelles » 
 


